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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

frais de transport
Question écrite n° 105370

Texte de la question

Mme Michèle Tabarot attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur la prise en
charge des frais de transport des enfants accueillis en centres d'action médico-sociale précoce (CAMSP). Les
CASMP proposent des prises en charge pour des enfants présentant des déficits sensoriels, moteurs ou
mentaux, tout en permettant le maintien dans leurs familles. Depuis l'origine, les familles d'enfants qui
fréquentent les CASMP peuvent bénéficier, sur prescription du médecin, de la prise en charge des frais de
transport, en accord avec le médecin conseil de l'assurance maladie. Depuis quelques années, des problèmes
d'interprétation des dispositions en vigueur ont conduit à des difficultés pour obtenir le remboursement des frais
de transport auprès de CPAM. Cette situation conduit certains enfants à espacer les visites, voire à ne plus
fréquenter les centres. Malgré la volonté de clarification exprimée en 2010 par le Gouvernement, des disparités
territoriales subsistent. Aussi elle souhaiterait connaître sa position sur cette question ainsi que les mesures qu'il
pourrait prendre pour assurer une plus grande équité de traitement dans l'intérêt de l'enfant.

Texte de la réponse

Le Gouvernement, sensible aux problèmes posés par la prise en charge des frais de transport des personnes
handicapées accueillies dans les établissements médico-sociaux, s'est saisi du sujet en confiant tout d'abord à
la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie le soin de piloter un groupe de travail chargé de proposer un
dispositif pérenne de prise en charge de ces frais de transport. Le groupe a rendu ses conclusions en juillet
2009. Sur la base de ses conclusions, une mesure juridique concernant en premier lieu les personnes
handicapées adultes en accueil de jour en maison d'accueil spécialisée (MAS) et en foyer d'accueil médicalisé
(FAM) a été inscrite dans la loi de financement de la sécurité sociale pour 2010. Le Gouvernement est conscient
de la nécessité d'aller plus loin. En effet, si les transports vers les accueils de jour revêtaient une urgence telle
qu'une mesure en loi de financement de la sécurité sociale pour 2010 a été retenue, la question de la prise en
charge des frais de transport des enfants suivis par les centres d'action médicosociale précoce (CAMSP) et les
centres médico-psycho-pédagogiques (CMPP) reste posée. Elle s'exprime toutefois de façon sensiblement
différente de celle des accueils de jour en MAS et FAM. Les CAMSP et les CMPP en effet sont accessibles sans
orientation de la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH) et ne sont pas
des établissements de l'éducation spéciale. La prise en charge des frais de transport des enfants handicapés
suivis dans ces centres reposait ainsi jusqu'en 2007 sur une lettre ministérielle du 29 mai 1990. Cette pratique
n'a pas trouvé sa traduction juridique dans les dispositions du décret n° 2006-1746 du 23 décembre 2006 relatif
à la prise en charge des frais de transport par les assurés sociaux. En l'absence de norme, le remboursement
des transports vers les CAMSP et les CMPP n'est donc pas juridiquement opposable. Le Gouvernement a porté
une attention particulière à cette problématique demandant la tenue de travaux spécifiques afin d'harmoniser les
pratiques de prise en charge des enfants et adolescents fréquentant les structures ambulatoires que sont les
CAMSP et CMPP en définissant par la loi les conditions de prise en charge de ces frais, en cohérence avec le
droit commun de l'assurance maladie. La loi de financement de la sécurité sociale pour 2012 ouvre cette
possibilité. Les frais de transports des enfants suivis par des CAMSP et CMPP pourront désormais faire l'objet
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d'une prise en charge par l'assurance maladie, s'ils font l'objet d'une prescription médicale, dans les conditions
prévues par le droit commun.
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